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Plus de 2800 espèces sont protégées en France, 
dont environ 900 en région Auvergne-Rhône-Alpes

Pourquoi une réglementation 
sur la protection des espèces ?

Quelques rappels
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Une biodiversité menacée

Observatoire National de la Biodiversité. (14 juin 2018). Proportion d’espèces éteintes ou 
menacées dans la Liste rouge nationale. http://indicateurs-
biodiversite.naturefrance.fr/fr/indicateurs/proportion-despeces-eteintes-ou-menacees-dans-la-
liste-rouge-nationale

Le statut de menace a pu être 
évalué : 

 26 % des 5073 espèces 
évaluées dans les listes 
rouges nationales françaises 
sont éteintes ou menacées.

 La France est l’un des 10 pays hébergeant le plus grand nombre 
d’espèces menacées au niveau mondial



 Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes 

4

Une biodiversité menacée



 Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes 

5

CONVENTIONS INTERNATIONALES
3 textes « fondamentaux » en matière de protection des espèces :
– La Convention sur le commerce international des espèces de faune et de 

flore sauvages menacées d’extinction (CITES),

– La Convention de Berne sur les espèces protégées (1979),

– La Convention sur la conservation des espèces migratrices appartenant à 
la faune sauvage (Bonn, 1979)

2 accords importants en matière de préservation de la biodiversité :
– La Convention de Ramsar sur les zones humides (1983),

– La Convention sur la diversité biologique (Rio 1992).

TEXTES EUROPÉENS
2 textes majeurs :
– La Directive 79/409/CEE « Oiseaux » (recodifiée par la Directive 

2009/147/CE du 30 novembre 2009),

– La Directive 92/43/CEE « Habitats Faune Flore ».

Cadre international et européen
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Cadre national

TEXTES NATIONAUX
- Loi du 10 juillet 1976 : constitue un texte fondateur en matière de protection de 
la nature. Elle a notamment institué le principe de listes d’espèces animales et 
végétales « protégées », fixées par arrêtés interministériels, dont les premières 
ont été publiées au début des années 80.

- Loi du 8 août 2016 sur la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages : 

- L’absence de perte nette de biodiversité : principe inscrit dans le code de 
l’environnement. Il s’agit d’une disposition d’action préventive et de correction 
des atteintes à l’environnement.
Il assigne aux mesures de compensation des atteintes à l’environnement une 
obligation de résultats et de durée égale aux atteintes constatées.

- La loi renforce le principe de la séquence ERC avec :
Possibilité pour les particuliers de contractualiser des obligations réelles 
environnementales (ORE). Permettre à un propriétaire de mettre en place des 
mesures pérennes en faveur de la biodiversité sur son terrain. Mesures qui 
perdureront si le propriétaire change. Garantie de cohérence et de permanence 
des actions de préservation et de reconquête de biodiversité.

- Création d’un registre géoréférencé de la totalité des mesures 
compensatoires, accessible au public (L163-5)
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Des arrêtés interministériels établissent les listes des espèces protégées et 
précisent pour chaque espèce la nature des interdictions applicables et les 
parties de territoire où s'appliquent les interdictions.

Exemples : 

Qu’est-ce qu’une espèce protégée ?
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Article L411-1 du CE :
Il fixe le principe de protection du patrimoine naturel et la conservation 
d’espèces animales non domestiques et d’espèces végétales non cultivées ;

Sont interdits :

- pour les animaux : destruction ou enlèvement des œufs et des nids, 
destruction, capture, enlèvement, mutilation, perturbation intentionnelle, 
naturalisation et qu’ils soient vivants ou morts transport, utilisation, détention, 
colportage, mise en vente, vente ou achat.

- pour les végétaux : destruction, coupe, mutilation, arrachage, cueillette, 
enlèvement, transport, utilisation, colportage, mise en vente, vente ou achat, 
détention des spécimens prélevés dans la nature

- la destruction, l’altération ou la dégradation du milieu particulier à ces espèces 
animales ou végétales (pour certaines espèces seulement : cf. arrêtés 
interministériels)

Cadre législatif
Dérogation espèces protégées
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Article L. 411-2 du CE :
Il prévoit les possibilités de dérogations à ces interdictions.
 
Deux conditions incontournables pour la délivrance de la dérogation :
1/ Absence de solution alternative de moindre impact
2/ La dérogation ne nuit pas au maintien dans un état de conservation favorable 
des populations d'espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle

Aux fins suivantes :
1/ Intérêt de la faune et de la flore sauvages
2/ Prévention des dommages importants aux cultures, à l’élevage, aux forêts, aux 
pêcheries, aux eaux, autres formes de propriété
3/ Intérêt de santé et sécurité publiques et autres raisons impératives d’intérêt 
public majeur 
4/ Pour des motifs ayant des conséquences bénéfiques pour l’environnement 

Cadre législatif
Dérogation espèces protégées
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Déroulé de la séquence ERC
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Déroulé de la séquence ERC

- Quelles sont les 
espèces présentes et 
les obligations 
réglementaires 
attachées à celles-ci ?

- Peut-on éviter tout effet 
dommageable sur celles-ci ? Par 
quelle(s) mesure(s) d’évitement, 
de réduction ?

- Le projet remplit-il les conditions 
nécessaires pour envisager une demande de 
dérogation à l’interdiction de destruction 
d’espèces protégées ?

- Des mesures compensatoires 
peuvent-elles être mises en 
œuvre ?
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Cas des espèces protégées :
Dérogation nécessaire si impact résiduel significatif 
(soit de l’ordre d’ un tiers des projets examinés par PME) 

L’équivalence écologique
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Dans tous les cas, le cadrage amont (formel ou pas) est à 
préconiser,

- le plus tôt possible, il permet notamment de préciser les 
exigences en matière d’état initial (protocoles à mettre en 
œuvre, calendrier des inventaires) phase de nature à 
influencer le planning d’instruction.

- lorsque l’état initial est disponible, il permet d’esquisser les 
éléments de la séquence ERC à mettre en œuvre, et 
d’apprécier le risque d’impacts résiduels significatifs 
susceptibles de déclencher une dérogation.   

  

Déroulement de la séquence
Cadrage amont
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Déroulement de la séquence
Définition de la zone d’étude

Projet éolien Echallon (Ain, CNR)
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Déroulement de la séquence
Etat initial
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Déroulement de la séquence
Hiérarchisation des enjeux
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Déroulement de la séquence
Mesures d’évitement

Eviter les zones à fort enjeux de biodiversité

Limiter au minimum la surface d’emprise du projet et les 
zones artificialisées « inutiles »

Renoncer au projet 

Occupation du sol Yvelines – CD78 2015

c
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Déroulement de la séquence
Mesures d’évitement

Projet de Zone d’Aménagement Concerté du Saut du 
Moine, Champagnier

(Isère, Isère-Aménagement)
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Déroulement de la séquence
Mesures d’évitement
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Déroulement de la séquence
Mesures de réduction

Réduction pendant la phase travaux
- période non sensible pour la faune et la flore
- non artificialisation des aires de stockage
- attention à la non dispersion des invasives
- …..

Restauration après travaux
- restauration des aires de chantier
- restauration de continuités
- aménagements sur site en faveur de la 
biodiversité (ex toitures végétalisées)
- ….
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Déroulement de la séquence
Mesures de réduction
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Déroulement de la séquence
Mesures de réduction
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Déroulement de la séquence
Mesures de réduction
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Déroulement de la séquence
Mesures de compensation

Restauration / 
Réhabilitation

Création
Protection / 
maintien
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Déroulement de la séquence
Mesures de compensation



 Direction régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement
Auvergne-Rhône-Alpes 

26

   

  

Aéroport de Lyon, parking Mike (69)
Zone pierreuse favorable à l’OEdicnème criard aménagée sur la parcelle 
compensatoire E975 de l’aéroport Saint-Exupéry à Lyon

Déroulement de la séquence
Mesures de compensation
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Déroulement de la séquence
Mesures d’accompagnement
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Sites Naturels de Compensation (SNC)
 De nouveaux horizons s’ouvrent avec la compensation par l’offre

Restauration

Restauration

Unités de compensation

Compensation 
par la demande 
(système actuel)

Compensation 
par l’offre
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Géolocalisation des mesures 
compensatoires
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Géolocalisation des mesures 
compensatoires

Géoportail → Développement durable, énergie → Espaces protégés → Mesures compensatoires des 
atteintes à la biodiversité
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Sauf rares exceptions, la dérogation est délivrée par le préfet du 
département du lieu des opérations
 
après avis simple mais obligatoire :
- du Conseil National de la Protection de la Nature (CNPN) : projets 
soumis à autorisation environnementale, à évaluation 
environnementale, impactant des espèces classées en danger 
d’extinction
- ou du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel 
(CSRPN) pour les autres cas 

Déroulement de la séquence
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Selon les projets, la dérogation « espèces protégées » est portée ou 
non par une autorisation environnementale
(voir textes Aut. Environnementale)

Dans les autres cas, elle est conduite en parallèle à :
- autorisations d’urbanisme (ex : photovoltaique au sol),
- défrichement,
- déclarations « Loi sur l’Eau » ou « ICPE »,
- DUP...
- ou aucune autre procédure (ex : travaux d’entretien sur 
infrastructures)

L’articulation des procédures
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Contrôle des prescriptions

Contrôle Police de la Nature 2018 Base logistique, 
Villette d’Anthon (Isère)

Contrôle Police de la Nature 2018 Parc photovoltaïque, 
Largentière (Ardèche)
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Les missions du pôle PME
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- Note à l’attention des pétitionnaires AURA : 
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/la-procedure-de
-derogation-a-la-protection-des-r4274.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ep_n
otedocrinera_noteexterne_20180511.pdf

- Guides et sites nationaux :
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-principaux-
guides-et-sites-de-reference-a13151.html

- Obligation Réelle Environnementale (ORE) : fiches 
de synthèse
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/sites/default/files/Guide-
methodologique-obligation-reelle-environnementale.pdf

Pages Internet DREAL, documents et
sites de référence

http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/la-procedure-de-derogation-a-la-protection-des-r4274.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/la-procedure-de-derogation-a-la-protection-des-r4274.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ep_notedocrinera_noteexterne_20180511.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/ep_notedocrinera_noteexterne_20180511.pdf
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-principaux-guides-et-sites-de-reference-a13151.html
http://www.auvergne-rhone-alpes.developpement-durable.gouv.fr/les-principaux-guides-et-sites-de-reference-a13151.html
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Merci de votre attention
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